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1 1 1 1 –––– IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/ENTREPRISE  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/ENTREPRISE  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/ENTREPRISE  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/ENTREPRISE ET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE    
1.1 Identification de la substance/préparation :    CHLORHYDRATE DE THIAMINECHLORHYDRATE DE THIAMINECHLORHYDRATE DE THIAMINECHLORHYDRATE DE THIAMINE    
1.2 Utilisation de la substance/préparation :   Vitamine B1 destinée à favoriser la fermentation alcoolique.   
1.3 Identification de la société/entreprise :  LAFFORT - B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com  www.laffort.com 
1.4 N° d’appel d'urgence :   Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
     ORFILA 01 45 42 59 59 
 
2 2 2 2 ––––IDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERS    
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3 3 3 3 ----    COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTSCOMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTSCOMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTSCOMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS    
Synonymes : 3-[(4-amino-2-méthyl-5-pyrimidinyl) méthyl]-5-(2-hydroxyéthyl)-4-methylthiazolium (chlorure de chlorhydrate 
de thiamine) 
N° CAS : 67 – 03 – 8 
N° EINECS : 200-641-8 
Poids moléculaire : 337.27 
Formule chimique : C12 H18 N4 OS 
 
    
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
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5 5 5 5 –––– MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE    
Comme pour les produits organiques, possibilité d’inflamation aux hautes températures, ou par contact avec une source 
carbonique. 
Pas de rsique d’explosion. 
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6666    –––– MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL    
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7 7 7 7 –––– MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
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LAFFORT  
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Produit: Chlorydrate de thiamine 
Date: 01/01/2008 
 
 

 
8 8 8 8 –––– CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION ---- PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE    
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9 9 9 9 ---- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES    
Poudre blache et granulaire. 
Odeur de levure, ressemblant aux noix. 
Point de fusion : 260°C (500 °F) 
 
 
10 10 10 10 –––– STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE    
Peut former un hydrate au contact de l’air. 
Produits dangereux de décomposition : peut émettre des oxydes de carbone, de soufre, d’azote, et du chlorure d’hydrogène en 
cas de chauffage lors de la décomposition. 
Incompatibles avec les alcalis. 
Eviter chaleur, humidité. 
 
 
11 11 11 11 –––– INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES    
Rat oral LD 50 : 3710 mg/kg. 
 
 
12 12 12 12 –––– INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES    
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13 13 13 13 –––– CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION    
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14 14 14 14 –––– INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT    
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15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
��������	�	���	���	���
���
��������	�
���	��������� �*���
���������
��������
	����������
(����	��������������
���������������	�	
���	
����	� ��������  
    
16 16 16 16 ---- AUTRES  AUTRES  AUTRES  AUTRES DODODODONNEESNNEESNNEESNNEES    
Les informations portées sur cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies et 
correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans 
garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l’utilisation sûre de cette préparation.    
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. »  
 

 


